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Procès-verbal n°30/CMI/2022 du 06/12/2022 
 
 

…………………. 
 

 
L’an deux mille vingt-deux et le six décembre à 12 heures TU, la Commission des Marchés 
d’Investissement de la SOMELEC s’est réunie sous la présidence de son Président, M. Cheikh 
Abdellahi BEDDA, Directeur Général, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

 

 

Décisions 

 
                                                 
Après délibérations, la commission a pris la décision suivante : 

 

« Elle approuve le rapport d’évaluation présenté par la sous-commission d’évaluation et attribue le 
marché (Lot 1) au Groupement ESB-HIDELECO pour un montant de 18 012 282.283 Euro et 
292 780 901 MRU.» 

II 
Examen et approbation du Rapport d’évaluation des offres financières relatives au projet 
d’extension des réseaux MT dans le zone sud-est de la Mauritanie (lot 1 : extension du poste 90/33 
kV de Kaédi , construction des lignes 33 kV et postes associés). 


